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Gouvernement du Québec

Décret 421-2013, 17 avril 2013
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
la Régie de l’assurance maladie du Québec

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la 
Loi sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le 
conseil d’administration de la Régie de l’assurance mala-
die du Québec a adopté le 10 octobre 2012 une résolution, 
telle que modifi ée par la résolution du 5 décembre 2012, 
lesquelles sont portées en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et de l’Économie et du ministre de 
la Santé et des Services sociaux, afi n d’instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 30 septembre 2015, lui per-
mettant d’emprunter à court terme, par voie de marge de 
crédit ou à long terme, conformément aux caractéristiques 
et limites qui y sont établies, pour un montant n’excédant 
pas 54 135 798 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec à instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 30 septembre 2015, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par voie de marge de crédit, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 54 135 798 $, conformément aux caractéristiques et 
aux limites établies par ce régime;

ATTENDU QUE, si la Régie de l’assurance maladie du 
Québec n’est pas en mesure de respecter ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à 
titre de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que 
le ministre de la Santé et des Services sociaux élabore et 
mette en œuvre, avec l’approbation du gouvernement, des 
mesures afi n de remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE la Régie de l’assurance maladie du Québec soit 
autorisée à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
30 septembre 2015, comportant les caractéristiques et les 
limites apparaissant à la résolution numéro CA-486-12-52 
dûment adoptée par la Régie de l’assurance maladie du 
Québec le 10 octobre 2012, telle que modifi ée par la réso-
lution numéro CA-487-12-60 dûment adoptée par la Régie 
de l’assurance maladie du Québec le 5 décembre 2012, 
lesquelles sont portées en annexe à la recommandation du 

ministre des Finances et de l’Économie et du ministre de la 
Santé et des Services sociaux, lui permettant d’emprunter à 
court terme ou par voie de marge de crédit, auprès d’insti-
tutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ou à long terme, auprès du ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
et ce, pour un montant n’excédant pas 54 135 798 $;

QUE, si la Régie de l’assurance maladie du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, le ministre de la 
Santé et des Services sociaux élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59470

Gouvernement du Québec

Décret 422-2013, 17 avril 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre Karl 
Péladeau comme membre indépendant et président du 
conseil d’administration d’Hydro-Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), la Société 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de dix-sept membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.0.2 de cette loi, le gouvernement nomme le président 
du conseil d’administration pour un mandat d’au plus 
cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, le 
gouvernement fi xe, suivant le cas, le traitement, les allo-
cations, les indemnités et les autres conditions de travail 
du président du conseil d’administration et des autres 
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés 
sur les revenus de la Société;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1230-2011 
du 30 novembre 2011, monsieur Michael Louis Turcotte 
a été nommé de nouveau membre et président du conseil 
d’administration d’Hydro-Québec, que son engagement 
est résilié et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;
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